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Commune de Lignières 
Place du Régent 1 

2523 Lignières 
Téléphone 032 886 50 30 
commune.lignieres@ne.ch 

www.lignieres.ch 
IBAN n° CH52 0076 6000 L001 5180 9 

 
 

INSCRIPTION ANNUELLE 
ANNÉE SCOLAIRE …....-….... 

 

 
 
 
Enfant : 
Nom : ……………………………….… Prénom : …………………………… Date de naissance :………………..…. 
 
 
Parents :    Maman  Papa 
Nom : .………………………………….……. …………………………………………………… 
Prénom : ………………………………………… ……………………………………………….….. 
Adresse :  ………………..………………………. …………………………………………………… 
Localité: ………………………………………… ………………………………………………..…. 
N° tel privé: ………………………………………… …………………………………………………… 
 
Fréquentation souhaitée :( marquer d'une X ) 

 Lu  Ma  Me Je Ve 

Bloc du matin 07h00 à 08h00      

Bloc de midi 11h30 à 13h30   Fermé   

Bloc de l'après-midi 13h30 à 18h30   Fermé   

Bloc de l'après-école 15h10 à 18h30   Fermé   

 
Pour les horaires irréguliers, un jour fixe par semaine pour une inscription à 50% et deux jours fixes pour une 
inscription dès 60% doivent être annoncés avec l’inscription annuelle). 
 
 
Les dépannages doivent être annoncés aussi à l’avance que possible, mais au plus tard une semaine à l’avance. 



 

Commune de Lignières 
Inscription annuelle - Année scolaire - Structure d'accueil parascolaire "Ratatouille" 
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La facturation sera établie en fonction de l’inscription. Les absences ne seront pas remboursées (nouvelles 
prescriptions LAE). 

La résiliation doit se faire par écrit, avec un délai de 30 jours, pour la fin d’un mois. 

 

Remarques :………………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………….. 

……………………………………………………………………………………………………………………………….. 

……………………………………………………………………………………………………………………………...... 

 

Par ma signature, je confirme l’inscription de mon enfant selon les conditions et les données susmentionnées. 

 

Date :………………………….  Signature des représentants légaux :……………………………………………...... 

 

Les inscriptions étant enregistrées par ordre d’arrivée, il est recommandé de s’inscrire dès que possible, mais 
jusqu’au 31 mars au plus tard (des changements dus aux horaires scolaires sont possibles jusqu’à fin juin, 
pour autant qu’il y ait de la place !). 

Documents à joindre avec l’inscription : 

 Attestation de travail valable pour l’année civile en cours pour les deux parents. 
 Copie du carnet de vaccination pour les nouvelles inscriptions. 

Ces documents sont à retourner à : Administration communale 
Place du Régent 1 
2523 Lignières 

 

 
 
 


